Annexe 2: Membre du groupe de partage
creos de la communauté energétique
(Une Annexe 2 par Membre)

Numéro de convention : ‘

Nom et prénom /
Nom de la société et de son représentant :

Jatteste en signant le présent document que je ne suis pas une entreprise qui occupe plus de 250 employés, dont le
chiffre d’affaires annuel excéde 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel excede 43 millions d’euros, confor-
mément a la Loi Electricité.

Point de fourniture (POD) de prélevement :
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Annexe 2: Membre du groupe de partage
creos de la communauté energétique
(Une Annexe 2 par Membre)

Installation de stockage

n P"(',jfl‘:“\’;ce Capacité (kWh)

Point de fourniture (POD) d’injection :
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Supprimer le membre (en cas de modification) : D

Signature du Membre :
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